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Le petit Courrier
LES VŒUX DU MAIRE

« J’ai l’impression que nous avons fêté l’entrée dans le vingt et unième siècle l’année dernière et
pourtant  ça fait déjà  16 ans.

Les médias nous assaillent chaque jour d’informations plus dramatiques les unes que les autres, mais
que nous oublions aussi vite. Et pourtant elles ont une incidence sur notre vie quotidienne si l’on
prend seulement l’importance accordée aux problèmes de sécurité.

Et cependant la vie locale continue, et nous avons à cœur de tenir les promesses qui ont été faites.

L’année 2016 a vu la rénovation complète du Faubourg de Châtillon et de la Rue des Maquisards.
C’est une belle réussite de l’avis des utilisateurs.

L’année 2017 va voir le début des travaux sur l’Église Saint Etienne. C’est une grosse opération qui
va s’étaler sur plusieurs années.

L’année 2017 verra (peut-être) l’aboutissement du dossier sur le Petit éâtre et l’élaboration d’un
projet à caractère culturel.

Je profite de ce court message pour souhaiter à chacun d’entre vous, à vos proches, aux associations
dans lesquelles vous êtes, une belle année 2017 qui certes est une année d’élections, mais de passage
du Tour de France, d’une manche d’Enduro, de Foire-Concours…

Bonne Année à Tous ».

Marcel Hurillon, Maire

La Porte de Châtillon après les travaux de réhabilitation en 2017.La Porte de Châtillon au début des années 1900.



ACTUALITÉS MUNICIPALES

LES ÉCHOS DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE 2016

� FIXE les tarifs 2017 des locations de salles et
matériels municipaux, des droits de place sur
le marché, pour les forains et les cirques, des
occupations de trottoirs et terrasses, des
abonnements à la Médiathèque, des copies de
documents.

� ACCEPTE que la vente de bois de trituration
provenant de l’abattage d’arbres lors du
passage du gazoduc par GRT-Gaz sur le finage
soit encaissée par l’agent comptable de l’ONF
qui reversera ensuite à la commune déduction
faite de 1% pour frais de gestion.

� DÉCIDE après consultation auprès des
concessionnaires locaux, l’achat d’un véhicule
9 places et retient le garage LHUILLIER
(FORD) qui a présenté une offre la mieux-
disante.

� APPROUVE l’avenant n° 1 au règlement du
cimetière communal.

� DONNE un avis sur les propositions d’usage
futur des terrains du centre d’enfouissement
technique situé lieu-dit Le Val Magnant.

� RECONDUIT pour une année le partenariat
existant avec la ligue de l’enseignement
concernant les activités périscolaires des
mercredis, des vacances d’été et des petites
vacances.

� AUTORISE le maire à signer le marché avec le
bureau d’études SCIENCES ENVIRONNEMENT
suite au lancement de la consultation
d’entreprises pour l ’étude du bassin
d’alimentation du captage d’eau.

� AUTORISE le maire à signer les marchés des
entreprises retenues pour les travaux de
reprise en sous œuvre de l’Église Saint
Etienne.

� Le CCAS vous informe que le voyage annuel
des Anciens aura lieu le MERCREDI 8 MARS
prochain à destination de PARIS pour
assister au nouveau spectacle de patinage
artistique HOLIDAY ON ICE au ZENITH.
Le rassemblement des participants se fera
sur la place du marché, le départ en bus est
fixé à 8 h. Un déjeuner sera servi dans un
restaurant parisien et le retour est prévu vers
21 h 00.

� La SAVB vous informe que la prochaine Foire-
Concours se déroulera les 8 et 9 AVRIL
prochains. A l’occasion et pour redynamiser
cette manifestation locale, une grande tombola
est en cours de préparation avec de nombreux
lots à la clé. Les billets de tombola au prix de
2 €seront mis en vente auprès des commerçants

vers la mi-février. Afin de connaître les
commerçants qui participeront, une affiche
sera apposée sur leur vitrine.

� Recensement militaire : Se rendre en mairie
muni de la carte d’identité de l’intéressé et du
livret de famille. Tout jeune de nationalité
française (garçon ou fille) doit se faire
recenser entre la date de ses 16 ans et la fin
du troisième mois suivant. Le recensement
citoyen est une démarche obligatoire pour
pouvoir participer à la journée défense
et citoyenneté (JDC). L’attestation de
participation à la JDC est réclamée pour
toute inscription aux examens et concours
soumis à l’autorité publique (CAP, baccalauréat,
permis de conduire…).

CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS
LE CAPITAINE BARONI, LES GRADES CAPORAUX 

ET LES SAPEURS POMPIERS
Vous présentent leurs

MEILLEURS VŒUX pour l’année 2017
Et vous remercient de l’accueil que vous leur avez réservé

lors de la visite traditionnelle des calendriers.



VACANCES D’HIVER du 13  au 24 février 2017 AU CENTRE DE LOISIRS

Accueil Collectif des Mineurs

2, Impasse Pillot - 10110 Bar-sur-Seine

Virginie NORMAND, Directrice

03 25 29 75 82 / 06 84 71 14 35

acm-barsurseine@laligue10.org

www.laligue10.org - www.bar-sur-seine.fr

SALLE DE SPORT “VALLÉE DE LA FORME”

Votre CAF participe
au financement de

cette structure



AGENDA
Février 2017

Mars 2017

- LA LUDOTHÈQUE « La Trottinette » sera
présente  MERCREDI 8 FÉVRIER de 14 h à 17 h
à la Médiathèque.

- LOTO organisé par le FOYER BARSÉQUANAIS
Section FOOT DIMANCHE 12 FÉVRIER Salle
Polyvalente. 

- THÉÂTRE La Troupe GUILLEMIGELÉde Creney
interprètera « Espèces menacées » une comédie
de Ray Cooney DIMANCHE 19 FÉVRIER à 15 h
Salle Polyvalente - Entrée 10 €.

- PERMANENCE DU CDAD 10 le MERCREDI
1er MARS de 10 h à 12 h à la Mairie.

- EXPOSITION présentée par Isabelle Coudrot
« Sous le regard des animaux » du SAMEDI 4
au DIMANCHE 19 MARS à la Chapelle de la
Médiathèque – Entrée Libre.

- LOTO organisé par le Foyer des Jeunes Jean Vilar
DIMANCHE 5 MARS à la Salle Polyvalente.

- LA LUDOTHÈQUE « La Trottinette » sera
présente MERCREDI 8 MARS de 14 h à 17 h à la
Médiathèque.
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- OUVERTURE DE LA PÊCHE le SAMEDI 11
MARS. Les permis peuvent être délivrés chez Sylvie
au magasin CHASS’PÊCHE. Renseignements
auprès de M. SAUNOT, Président de la TRUITE
BARSÉQUANAISE au 03.25.29.80.24.

- EXPOSITION DE PHOTOS « de l’image au
rêve » présentée par Bernard REIGNIER du
24 MARS au 8 AVRIL à la Maison du XVIe.
Ouverture les JEUDIS, VENDREDIS, SAMEDIS,
DIMANCHES de 14h30 à 18h30 – Entrée libre.

- LOTO organisé par la Soupape Barséquanaise
DIMANCHE 26 MARS à la Salle Polyvalente.

- THÉÂTRE « Léa et moi » jouée par la Compa-
gnie du Loup Bleu VENDREDI 31 MARS à 20 h
Salle Polyvalente – Entrée   10 €.

- PORTES OUVERTES à l’Association de l’Outil
en Main SAMEDI 1er AVRIL au Centre Communal.

- PERMANENCE DU CDAD 10 MERCREDI
5 AVRIL de 10 h à 12 h à la Mairie.

- LA LUDOTHÈQUE « La Trottinette » sera
présente MERCREDI 5 AVRIL de 14 h à 17 h à la
Médiathèque.

C’est de février à mars 2017, que la fédération ADMR de l’Aube
invite tous les habitants de BAR-SUR-SEINE, âgés de 60 ans et plus,
à participer à des ateliers de bien-être, ludiques et gratuits.

7 thématiques seront abordées (cuisine, équilibre, mémoire,
sommeil, sophrologie, conduite et informatique) dans le but de
favoriser l’autonomie de la personne.

Partage et convivialité seront au rendez-vous, c’est donc nombreux
que la fédération ADMR vous attends !

Inscriptions obligatoires
Renseignements :
Fédération ADMR
13, rue des Prés de Lyon - 10600 La Chapelle-Saint-Luc
Aurane ALICOT - 07 89 24 83 26 - aalicot@fede10.admr.org

LES SENIORS SONT À L’HONNEUR À BAR-SUR-SEINE

En avril…


